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PLAN LOCAL DôURBANISME DE VALENSOLE ïOrientations dôAm®nagement et de Programmation (3) 
 

 

I. PORTEE ET DEFINITION DES ORIENTATIONS 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 PROGRAMMATION 

 
1. PORTEE DES ORIENTATIONS DΩAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION (OAP) 
 
 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 
ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴϲо Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 
Elles viennent « compléter » et préciser ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ le document du projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳent durables (PADD) (document n°2 du 
PLU) définissant « le projet politique » communal, eǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ 
règlement (document 4.1.1 du PLU)  
 
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ  
 
 
 

2. EXTRAIT DES DISPOSITIONS DU CODE DE LΩURBANISME 

RELATIVES AUX ORIENTATIONS DΩAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION (OAP) 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ : « Les orientations 
d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le 
projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions 
portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 
En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations 
d'aménagement et de programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré 
par un établissement public de coopération intercommunale comprennent 
les dispositions relatives à l'équipement commercial et artisanal 
mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17. » 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм- т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ : « Les orientations 
d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 1° Définir les 
actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes 
et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement 
urbain et assurer le développement de la commune ; 2° Favoriser la mixité 
fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de 
ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 3° Comporter un 
échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ; 4° Porter 
sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager ; 5° Prendre la forme de schémas 
d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics ; 6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de 
la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des 
transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. » 
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PLAN LOCAL DôURBANISME DE VALENSOLE ïOrientations dôAm®nagement et de Programmation (3) 
 

II. OAP Υ twhW9¢ 5Ω!a9b!D9a9NT DU QUARTIER 
59 [ΩI¦.!/ 59 {!Lb¢-PIERRE 
 
1. PRESENTATION DU SITE :   
 

Superficie du quartier: 36,2 hectares 
 

 
Ce quartier se situe à proximité du centre 
historique de la commune de Valensole. La route 
départementale D6, relie ces deux espaces entre 
eux.  
 
Situé dans la première couronne villageoise, le 
quartier Hubac de Saint-tƛŜǊǊŜΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ 
ǎǳǊ ŘΩanciennes terres agricoles.  
 
Cependant ce quartier manque de cohérence et 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
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PLAN LOCAL DôURBANISME DE VALENSOLE ïOrientations dôAm®nagement et de Programmation (3) 
 

 
2. LES CARACTERISTIQUES DU SITE:   

a) Un espace en grande partie urbanisé  
/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŀǾŜŎ ŜƴǾƛǊƻƴ ул 
logements, de type maison individuelle.  
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PLAN LOCAL DôURBANISME DE VALENSOLE ïOrientations dôAm®nagement et de Programmation (3) 
 

b) Organisation du réseau viaire    

 

RD 56 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c)  
 

 

 

 

 
 

La route départementale D56 au Nord de la zone et la départementale 
D6 au centre, structurent cet espace. Ces deux voiries principales relient 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ 
Puimoisson et Riez.  
 
Les axes secondaires (représentés en orange ci-contre), viennent mailler 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŞǇŀǊǎŜǎΦ  
 
Cependant, ces axes secondaires généralement privés, manquent 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊΦ  
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ 
voirie secondaire. Cet aménagement améliora les échanges au sein de la 
zone et desservira les futures constructions.  
 
RD 6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chemin de Costebelle 
 
 
Chemin de 
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PLAN LOCAL DôURBANISME DE VALENSOLE ïOrientations dôAm®nagement et de Programmation (3) 
 

c) Un quartier en interface avec les espaces agricoles qui 
présentent une forte déclivité 
 

Cette zone est une transition entre plusieurs entités paysagères.  
Aǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Valensole.  
 
Ce lien paysager en co-visibilité, ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜ 
centre-historique est important et ne doit pas être négligé.  
 
Depuis ƭŜ ŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻis, des cônes de vue se dégagent sur la zone.  
 
[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ des actuelles et nouvelles 
constructions est un objectif.  
 
5ΩŀǳǘǊŜ     part, le secteur est encerclé par des espaces agricoles et 
naturels au Nord et au Sud.  

2 

2 

1 

1 

1 

1 

2 
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PLAN LOCAL DôURBANISME DE VALENSOLE ïOrientations dôAm®nagement et de Programmation (3) 
 

  

 

 

 

 

  

Vue depuis le village au premier plan le vallon de Notre Dame, en arrière-

Ǉƭŀƴ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩIǳōŀŎ {ŀƛƴǘ-Pierre 

 

Chemin de Costebelle et lotissement de Costebelle 

 

Lotissement les Chênes 

 

Chemin des Espigaous et arrière-plan le Village 
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PLAN LOCAL DôURBANISME DE VALENSOLE ïOrientations dôAm®nagement et de Programmation (3) 
 

 

3. ORIENTATIONS DΩAMENAGEMENTS ET DE PROGRAMMATION 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ : 
 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation, couplées avec le règlement du secteur, est de 
parvenir pour ce quartier à unŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł 
ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 
 
Tout projet devra impérativement respecter les orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ 
suivantes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 



Page 10 sur 24 

 

1) Articuler les poches bâties, qui peuvent être propices à la 
densification et à la division parcellaireΧ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 

 
 
 

ΧΦavec les espaces libres ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  
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PLAN LOCAL DôURBANISME DE VALENSOLE ïOrientations dôAm®nagement et de Programmation (3) 
 

нύ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞritable réseau de voirie et donner une véritable 
place aux piétons  
 
[Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
voiries secondaires.  
Celles-ci auront pour principal objectif la desserte des habitations actuelles 
ainsi que les futures constructions.  
 
Ce réseau secondaire, à la charge du ou des propriétaires, devra former un 
bouclage de la zone, afin de lutter contre les voies en impasse, tout en 
facilitant les modes de déplacements doux.  
 
La multiplication des accès sur les routes départementales est interdite.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coupe de principe : des voies à conforter ou à créer 

 
tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ 
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Intention de maillage à privilégier dans les projets 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ch. du Collet 
de Bourre 

Ch. des espigaous 

Ch. de Costebelle 
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PLAN LOCAL DôURBANISME DE VALENSOLE ïOrientations dôAm®nagement et de Programmation (3) 
 

3) Conserver les principaux espaces de respiration et alignements structurants. 
5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƴ ōâti sont partiellement ou totalement boisés. Ils devront être conservés, afin de protéger le cône de vue et de limiter 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ viendrait accentuer la vulnérabilité de la zone face au risque. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4ύ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ des nouvelles constructions :  
a- RŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊōŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ, en adaptant les constructions aux pentes et en limitant les déblais et remblais. La notice 

paysagère des autorisations ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΧŜǘŎύ ŘŜǾǊŀ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ 
son contexte environnant. 
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PLAN LOCAL DôURBANISME DE VALENSOLE ïOrientations dôAm®nagement et de Programmation (3) 
 

b- Limiter les hauteurs  
La topographie de la zone et le positionnement des axes routiers ont permis de garder naturellement de larges cônes de vue sur le village depuis la 

RD 6, « le plus beau point de vue sur le village de Valensole », Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŜ 
chemin de Pellegrin. 

/ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł т ƳŝǘǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜΦ 

  
Fronts bâtis plus haut et plus bas que le niveau de la RD 6 
 

1 2 

Cône de vue 
 

3 

4 
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PLAN LOCAL DôURBANISME DE VALENSOLE ïOrientations dôAménagement et de Programmation (3) 
 

 
5ύ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ 
différents risques identifiés dans la zone 
 
.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ 
de ne pas augmenter la vulnérabilité de la zone face aux risques de 
ruissellement pluvial et de glissement de terrain.  
 
tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ 
risques en intégrant le règlement du Plan de Prévention Multi-Risques 
όǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭύ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols.  

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone de glissement de terrain         Zone de ruissellement et de ravinement 
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III.  OAP Υ twhW9¢ 5Ω!a9b!D9a9NT DU QUARTIER DES GRANDES AIRES 
 
1. PRESENTATION DU SITE :   
 

Superficie du quartier: 2,6 hectares 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ ƛƴǎŞǊŞ dans le quartier 
pavillonnaire des Grandes Aires. Il bénéficie ŘΩǳƴ 
ȊƻƴŀƎŜ м!¦ō Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Il se situŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩм ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ, à 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩмΣр ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ et à 500 mètres 
des équipements sportifs. 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ pour une opération 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ecole 

Equipements 
sportifs Village 
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2.  LES CARACTERISTIQUES DU SITE 
 

a) Organisation viaire  
La zone 1AUb est accessible au Nord par le chemin des Grandes 
Aires ou au Sud par le chemin de Saint-Claude. Ces 2 chemins relient 
la zone au village au niveau de la rue du 19 mars 1962. 
 
 

b)  Une topographie marquée 
Le site présente une topographie marquée, cependant la partie sud 
du secteur présente une cuvette qui isole le secteur dans les 
perceptions du site 
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3. ORIENTATIONS DΩAMENAGEMENTS ET DE PROGRAMMATION 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de programmation, couplées avec le 
règlement du secteur, est de parvenir pour ce 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩenviron 25 logements 
Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 
 
 
1) Lié ce nouveau quartier, en créant des 
liaisons véhicules et piétonnes avec les 
quartiers voisins et le village 
 
Il est impératif que la ou les opérations 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭes prévoient un axe central à double 
sens ǉǳƛΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎǎŜǊǾŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, crée une liaison entre le chemin des 
Grandes Aires au Nord et le chemin de Saint 
Claude au Sud. 
Si le secteur comporte à terme plusieurs 
lotissements ils ne pourront fonctionner en vase 
clos. 
 
Ces deux chemins présentent des gabarits 
insuffisants, ils doivent être élargis à 7 mètres. 
Cette largeur inclura le positionnement de 
trottoirs qui faciliteront le déplacement des 
piétons. 
 
 
Coupe de principe : des voies à conforter ou à 

créer 

 
    

Accès depuis le Ch. St Claude 












